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A 7 juillet Lav’Estivales 19h30-23h Château des Évêques

14 juillet Fête nationale - Château des Évêques

21 juillet Lav’Estivales 19h30-23h Château des Évêques

4, 5 et 6 août Fête locale - Château des Évêques

2 septembre Accueil des nouveaux Lavérunois 14h-16h Salle de la Vieille porte

2 septembre Foire aux associations 16h-21h Château des Évêques

12 septembre Conférence musée Fabre 18h30 Salle de la Vieille porte

16-17 septembre Journées européennes du patrimoine - Château des Évêques

7-29 octobre Exposition Despres (sculpteur)
Belkouch (peintre)*

15h-18h Musée Hofer-bury & 
Salon de musique

15 octobre Spectacle Castafiore et Cie 17h Salle Polyvalente

Secrétariat mairie :
04 99 51 20 00
Horaires d’ouverture :
Lundi au vendredi 9h-12h |14h-18h
accueil@mairiedelaverune.fr
Police municipale :
04 99 51 20 22
Astreinte : 06 75 21 08 04
Médiathèque Jean de la 
Fontaine :
04 99 53 03 55
Mardi 10h-12h | 15h-18h
Mercredi 10h-12h | 13h30-18h30
Vendredi 15h-19h
Samedi 9h30-13h30
mediathequejeandelafontaine@
montpellier-agglo.com
Musée municipal Hofer-Bury :
04 99 51 20 25
Services techniques :
04 99 51 20 29
Déchetterie :
04 67 47 17 96
Complexe sportif :
04 99 51 20 20
Conciliateur :
Maison de la Justice de 
Montpellier (conciliateur) :
04 67 72 76 80
Crèche (Maison de l’enfance):
04 99 51 20 26
Service Enfance et Jeunesse :
04 99 51 20 16 ou 17
Cantine scolaire :
04 99 51 20 23
Écoles :
Maternelle : 04 99 51 23 30
Elémentaire : 04 99 51 23 33

Foire aux associations
Concertation à venirVIE
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* Du jeudi au dimanche

Horaires d’ouverture et de fermeture du parc du Château des Évêques
• Du 15 juin au 31 août : 7h-23h
• Du 1er septembre au 14 juin : 8h-22h



Roger Caizergues
Maire de Lavérune

Conseiller délégué de Montpellier Méditerranée Métropole
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Chères Lavérunoises, chers Lavérunois,

Voici l’été qui s’installe avec son lot 
de difficultés, de solitude mais aussi 
ses possibilités de convivialité, de 
détente, de changement de rythme, de 
ressourcement.

Nous n’échapperons pas aux périodes 
de chaleur et vraisemblablement de 
canicule qui se traduiront par des 
contraintes quant à l’usage de l’eau.

Le service du CCAS s’est organisé pour 
recenser toutes les personnes isolées 
ou ayant des difficultés à se déplacer 
afin de les contacter, de les sensibiliser 
à la nécessité de s’hydrater, de les visiter 
si nécessaire.

Les restrictions d’utilisation de l’eau 
sont déjà en place mais risquent d’être 
plus contraignantes. Particuliers et 
collectivités sont impliqués. Pour la 
commune c’est un challenge important 
de ne pas abîmer les équipements 
sportifs (terrain de football, de 
tambourin) tout en respectant la 
réglementation.

Pour la deuxième année consécutive, la 
commune a reçu le label « Commune 
économe en eau » reconnaissant les 
efforts faits par les services.

Nous possédons un trésor : le parc 
du château des Évêques, havre de 
tranquillité et de fraicheur qu’il convient 
de respecter et de ne pas altérer par des 

usages inadaptés portant atteinte à son 
intégrité. En dehors des manifestations 
autorisées, le règlement affiché aux 
entrées du parc est à respecter. Il est 
rappelé que les chiens doivent être 
tenus en laisse et leurs déjections 
ramassées, la circulation des véhicules 
à moteur (sauf pour entretien et 
organisation) et des vélos est interdite 
(à l’exclusion des enfants) ; la pétanque 
se joue sur les espaces dédiés (sauf lors 
des concours) ; les sonos sont interdites, 
toutes règles qui permettent une 
cohabitation respectueuse des uns et 
des autres.

Les élus et les associations se mobilisent 
pour que cette période permette 
à chacun, chacune, de vivre un été 
serein et convivial avec de nombreuses 
propositions de rencontres.

Fête du 14 juillet et fête votive (4, 5 et 
6 août) garderont un caractère familial 
avec le concours du nouveau Comité 
des Fêtes.

Les Estivales des 7 et 22 juillet 
rassembleront jeunes et moins jeunes 
pour déguster vins, bières et recettes 
locales. 

Cette année la Métropole fera bénéficier 
la commune de « Cinéma sous les 
étoiles » (10 août) avec une nouvelle 
formule qui ne se limitera pas à une 
simple projection mais à une animation 
autour de cette projection.

L’accueil des jeunes est préparé par 
les services communaux et dans le 
cadre de l’intercommunalité. Le CLAE 
fonctionnera une bonne partie des 
vacances ainsi que la maison des 
jeunes. Innovation cette année un club 
ados est proposé. Avec les communes 
environnantes des séjours sont 
organisés : détente et rencontre avec 
les jeunes d’autres villages. 

Les repas de quartier sont toujours 
un moment de partage entre voisins, 
c’est l’occasion de tisser des liens 
et de favoriser des relations qui se 
prolongeront tout au long de l’année. 
Merci aux personnes qui prennent 
l’initiative de lancer ces manifestations.

Déjà la rentrée se prépare. 

Dès le 2 septembre la foire aux 
associations est programmée ainsi 
que l’accueil des nouveaux arrivants, le 
programme culturel annuel est bouclé 
et sera prochainement dans vos boîtes 
aux lettres. 

Mais, dans l’immédiat, je vous 
souhaite une pause, de nombreuses 
découvertes, un bel été.

SOMMAIRE
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Un facteur-guichetier sur la commune de Lavérune
Information transmise par La Poste 
A partir du 11 juillet 2023,  un postier 
accueillera les clients à La poste de 
Lavérune (se situant  14, rue de la 
Croix) du lundi au vendredi de 9h30 à 
12h30. En complément de cet accueil, 
cet agent exercera la distribution du 
courrier sur la commune l’après-midi. 
Ce dispositif, appelé facteur-guichetier, 
permet d’être au plus proche des 
besoins des habitants de la commune 
de Lavérune.
Depuis plusieurs années, La Poste 
adapte sa présence dans les 
communes rurales et péri-urbaines 
afin de répondre aux évolutions des 
modes de vie du grand public, mais 
également à la baisse de trafic du 

courrier. Le dispositif facteur-guichetier 
s’inscrit pleinement dans la volonté du 
groupe de proposer à ses clients des 
offres de services enrichies, sur une 
plage horaire étendue et basées sur la 
complémentarité entre le guichet et 
l’activité courrier.
le facteur-guichetier est donc une 
solution innovante : elle répond aux 
attentes essentielles des clients de la 
commune et leur permet de bénéficier 
à la fois d’un accueil en bureau de 
poste (opérations courrier, colis et 
Chronopost, activités bancaires de La 
Banque Postale, La Poste Mobile) et 
des services rendus par le facteur au 
cours de sa tournée (distribution du 
courrier, services de proximité…).

Le facteur-guichetier assure ainsi une 
prise en charge complète de l’offre 
La Poste. La continuité de la relation 
contribue positivement à la qualité 
de service perçue par les clients et 
à l’image de service de proximité 
de La Poste. Ce métier a vocation à 
garantir la qualité du service grâce 
à un interlocuteur postal qualifié et 
assermenté, assurant les missions de 
service public auprès des habitants. 
Il garantit donc le renforcement de 
l’exercice des missions de service 
public de La Poste : la distribution 
du courrier et de la presse 6 jours 
sur 7 et le respect des engagements 
en matière de présence postale et 
d’accessibilité bancaire.
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La Convention Territoriale Globale 
(CTG) est une démarche politique 
et stratégique visant à construire le 
projet social d’un territoire.

La CTG 2022‐2026, élaborée à 
partir de constats partagés sur les 
caractéristiques et les problématiques 
du territoire, vise à :
• pérenniser et optimiser l’offre de 

services existante 
• diagnostiquer les nouveaux 

besoins des Lavérunois sur ces 
quatre prochaines années 

afin de porter une réflexion sur le 
développement d’une offre nouvelle 
pour mieux couvrir les besoins des 
Lavérunois.

Elle facilite ainsi le développement 
des services aux familles mais 
elle permet aussi de questionner 
le fonctionnement des services 
existants et de mieux les mobiliser en 
coordonnant notamment les actions 
existantes.

La CTG est une véritable feuille de 
route qui définit les grands axes 
d’interventions sur lesquels la 
commune et la Caf vont agir au cours 
des quatre prochaines années en 
s’appuyant sur de nombreux axes déjà 
investis par la collectivité : 
• petite enfance 
• enfance/jeunesse et éducation
• soutien à la parentalité
• accès aux droits (inclusion 

numérique, habitat et cadre 

de vie, précarité et lutte contre 
les exclusions, animation de 
la vie sociale par rapport à 
l’intergénérationnel, citoyenneté, 
handicap et santé)

Dans le cadre de son lancement 
en 2022, des ateliers thématiques 
ont été organisés (petite enfance/
parentalité, enfance/parentalité, 
jeunesse/parentalité, animation de 
la vie sociale) afin d’établir dans un 
premier temps un diagnostic avec les 
partenaires institutionnels, associatifs 
et les parents d’élèves et mettre ainsi 
en avant l’existant (recensement des 
acteurs et des services), les atouts et les 
besoins émergents du territoire.
A l’issue du diagnostic, plusieurs 
actions articulées autour de quatre 
thématiques ont été retenues : 

Thématique 1 : Petite enfance
• renforcer le fonctionnement du 

Relais Petite Enfance (RPE) Vène et 
Mosson

• veiller aux besoins d’accueil des 
familles pour leurs enfants.

• consolider le partenariat des 
acteurs de la petite enfance.

Thématique 2 : Enfance/Jeunesse
• faire évoluer le service enfance-

jeunesse afin d’améliorer l’offre 
d’accueil existante et répondre aux 
besoins nouveaux

• faire évoluer l’espace jeunesse en 
un lieu où chaque jeune pourra 
se renseigner, s’engager, être 

soutenu et accompagné dans 
toute démarche pour faire valoir 
ses droits

• aller vers une collaboration avec 
les écoles et développer des 
interactions avec le collège

• amorcer une instance des acteurs 
éducatifs locaux et développer 
l’information et la communication 
des actions dédiées à l’enfance et à 
la jeunesse.

Thématique 3 : Soutien à la 
parentalité
• porter une réflexion sur les actions 

de soutien à la parentalité. 

Thématique 4 : Accès aux droits
• permettre à tout un chacun d’être 

accueilli, renseigné, soutenu 
et accompagné dans toutes 
démarches pour faire valoir ses 
droits au bon moment et dans 
un temps acceptable, grâce à des 
structures facilement identifiables 
et accessibles.

La Convention 
Territoriale Globale 
(CTG) scelle ainsi le 
partenariat entre des 
collectivités territoriales 
et la Caf pour renforcer 
l’efficacité, la cohérence 
et la coordination des 
services développés en 
faveur des habitants 
d’un territoire.

Convention Territoriale Globale

Compte administratif 2022 : Un manque de volonté en matière d’investissement.
La majorité nous annonçait pour l’année 2022, le ratio de 272€/habitant de dépenses d’investissement pour la commune. En 
définitive, celui-ci est de 165€/habitant. Cela traduit un vrai manque d’ambition en matière de dépenses d’investissement. 
Il suffit d’y regarder un peu plus près : pas d’emprunt réalisé par la commune, ce qui réduit de fait la capacité à investir, le 
mobilier scolaire est globalement obsolète, le club de tambourin n’a toujours pas de véritables toilettes…Il suffit de questionner 
les Lavérunois pour s’apercevoir qu’il y a énormément de manque à combler…Sinon baisser les impôts Monsieur Le Maire.

Espace d’expression du groupe « Agir pour Lavérune »

Ce texte est imprimé tel qu’il a été adressé à la rédaction par son auteur.

Accueil nouveaux Lavérunois
Le samedi 2 septembre à 14h à la 
salle de la Vieille porte au château 
des Évêques, la commune organise 
la réception d’accueil des nouveaux 
Lavérunois pour présenter la politique 
communale et rencontrer les élus.
Au cours de cette manifestation sera 

remis à chaque famille une pochette 
d’accueil contenant des informations 
pratiques sur le village, ses services et 
ses animations.
A 16h, M. le maire et les élus vous 
proposeront de vous accompagner 
dans le parc du Château afin de 

profiter de la foire aux associations.
 
Pour recevoir une invitation, faites-
vous connaître à l’accueil de la mairie 
(sur place ou au 04 99 51 20 00) ou en 
complétant le formulaire sur le site de 
la commune.
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Dans le cadre du plan canicule, le CCAS s’implique pour garder le contact avec les personnes isolées.
Nous vous remercions, vous, citoyens de Lavérune, de signaler les personnes de votre connaissance qui pourraient avoir besoin 
de cette aide et de cette écoute.
Contact - Accueil : 04 99 51 20 00 ou Courriel : social@mairiedelaverune.fr

En prévision d’un été très chaud

Les Salins du Midi
Le 30 mai 2023 c’était la sortie des 
Aînés organisée par le CCAS. Nous 
étions 86 au départ du complexe 
sportif pour nous rendre à Aigues-
Mortes visiter les Salins du Midi.
Nous voilà partis sous un beau soleil, 
sur la route qui longe la mer et les 
étangs. A l’arrivée, le petit train nous 
attendait afin de nous conduire dans 
les Salins. La visite était commentée 
par le conducteur et pendant la 
promenade, deux arrêts nous ont 

permis de voir les marais salants 
de plus près et d’admirer ce beau 
paysage, les plantes qui poussent 
aux abords des bassins, ainsi que les 
cristaux de sel sur les berges.
Dans l’après-midi, une collation 
bienvenue a été servie aux participants 
qui, d’après les échos, ont apprécié ce 
petit voyage. La bonne humeur était là 
et les chauffeurs très serviables.
Le retour s’est déroulé sans encombre 
– une expérience à renouveler -

Formation aux gestes de premiers secours civiques
Le 13 mai neuf Lavérunois ont été 
diplômés par la Croix Rouge lors de la 
première session de formation aux gestes 
de premiers secours civiques.
Si vous êtes intéressés pour vous former, 
à votre tour, nous vous proposons une 
nouvelle journée cet automne. Nous vous 
tiendrons informés quant à la date.

Besoin d’une info ?
Nos différentes sources de communication  sont mises à 
jour de façon régulière : site Web, application, panneaux 
lettres et lumineux, panneaux d’affichage dans les quartiers 

ainsi que dans le hall de la maire, Écho lavérunois et 
prospectus dans les boîtes aux lettres.
N’hésitez pas à  les consulter ! 

Campagne de stérilisation et d’identification des chats libres sauvages
Une nouvelle campagne 
de stérilisation et 
d’identification des chats 
libres sauvages va avoir lieu 
sur le territoire communal.

Une convention a été signée avec 

la fondation 30 Millions d’Amis, elle 
concerne uniquement les chats 
errants sauvages qui ne peuvent être 
adoptés. Ils seront relâchés sur le lieu 
de leur trappage après stérilisation et 
identification au nom de la fondation 

30 millions d’amis sur I-CAD. Cette 
opération permettra l’identification et 
la stérilisation de 15 chats. L’association 
l’Ecole du chat de Montpellier se 
chargera des actions sur le terrain.
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Beaucoup de projets, au service des apprentissages, ont vu le jour tout au long de cette année scolaire. Toute l’école 
a participé au prix des Incorruptibles, action pour promouvoir la lecture. Nos élèves ont fréquenté régulièrement la 
médiathèque Jean de La Fontaine ainsi que le musée Hofer Bury. On peut encore citer bien d’autres évènements 
: la fête du sport, la semaine paralympique, diverses sorties pédagogiques, le GDVB, la chorale, le théâtre, la danse 
et la Capoeira ainsi que la classe voile pour les CM2 fin juin…
Voici quelques paroles d’enfants !

Paroles d’élèves de CM1
 - Cette année, quel a été ton moment 
préféré?

• Ce que j’ai préféré dans l’année, 
c’est quand on a fait de la peinture. 
J’ai dessiné une rivière comme 
sur le modèle. J’ai fait un premier 
dessin au crayon de papier puis le 
second à la peinture.

• Moi, dans l’année, ce que 
j’ai préféré, c’est quand on a 
commencé les fractions, les 
décimaux et les divisions avec la 
virgule en rouge et les zéros en 
vert. Je pourrai en faire toute la 
journée mais hélas je ne peux pas.

• Le moment que j’ai préféré c’est 
le jour où on a regardé Charlie et 
la Chocolaterie car c’est mon film 
préféré. Je le connais depuis que je 
suis petite. On l’a étudié en classe 
et je trouve l’histoire magnifique.

• Le moment que j’ai 
préféré c’était quand 
on a eu notre cahier 
des arts. On y a collé 
des photos de Jean de 
La Fontaine, de Juan 
Miro ou encore de Piet 
Mondrian. J’ai aussi 
beaucoup aimé quand 
on a dessiné un animal 
préhistorique sur un 
carton accroché au mur 
avec un mélange de 
colle et de sable pour 
reproduire la paroi d’une 
grotte.

• Moi, j’ai bien aimé quand 
on a fait des divisons 
et aussi quand on est 
allé à la piscine. J’ai 
aussi aimé les sorties, 
la conjugaison, les 

mathématiques, les problèmes et 
l’histoire.

• J’ai aimé quand on est allé au 
musée parce qu’il y avait plein de 
choses intéressantes. On parle de 
la nature et j’aime bien la nature.

• C’est quand on a appris l’Antiquité. 
J’ai bien aimé Jules César et 
Vercingétorix. J’ai aussi aimé 
la piscine quand on a passé le 
test pour la sortie voile qui a lieu 
bientôt. On a également détourné 
la Joconde de Léonard de Vinci.

• Le moment que j’ai préféré dans 
l’année, c’est quand on a fait le 
test pour la sortie voile à la piscine. 
Avec cette sortie, on a trop bien 
commencé l’année. J’ai aimé faire 
toutes mes évaluations, même si 
je n’ai pas eu 20/20 à toutes je suis 
quand même contente de les avoir 
faites. J’apprends avec attention 

mes leçons. Mais par dessus tout, 
mon moment préféré c’était la fête 
du sport et en particulier le relais.

• Le moment que j’ai préféré dans 
l’année, c’est quand on a fait les 
nombres décimaux et quand 
on emprunte des livres à la 
bibliothèque de l’école. J’ai aussi 
beaucoup aimé aller au musée et 
faire la leçon d’anglais Face and 
Body.

• Mon moment préféré dans l’année, 
c’est quand on a appris à faire 
des additions décimales et des 
divisions. C’est trop facile! Il faut 
bien mettre les couleurs: la virgule 
en rouge, le résultat en vert.

• J’ai bien aimé les fractions, l’histoire 
et les sciences. En histoire, les 
personnages que j’ai préféré sont 
Clovis et Jules César. En science, j’ai 
appris la révolution de la Terre.»

L'Écho  de l’école du Centenaire
2022-2023
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Paroles d’élèves de CE2-CM1
- Les échecs

Tous les quinze jours, Régis Blanc, 
président du foyer rural, est venu dans 
notre classe pour nous apprendre 
à jouer aux échecs. Maintenant, 
nous savons ce qu’est «la fourchette, 
l’escalier, le coup en passant, le roc», 
etc.
Le 25 mai 2023, nous avons fait un 
tournoi d’échecs au foyer rural. Nous 
avons gagné des médailles et plein de 
bonbons.
Moi, j’ai bien aimé les échecs et j’étais 
déjà allée au foyer. J’avais très envie 
de gagner ce tournoi mais c’est une 
de mes camarades qui l’a remporté. 
Mais ce que je voulais le plus c’était 
participer à ce tournoi et j’ai également 
pu voir mes copains et moi-même 
progresser.

Sortie en Garrigue CE1-CE2 et CE2-CM1

Le 3 avril dernier, deux classes de 
l’école sont parties à Pignan faire 
une randonnée en 
Garrigue et découvrir 
sa flore.

On a eu de la chance 
de faire une sortie en 
garrigue, au début 
on a marché jusqu’à 
chercher plein de jolies 
plantes : de la lavande, 
du thym, des oliviers, 
des chênes, etc. Puis, 
on s’est arrêté pour 
manger et on a repris 
l’incroyable balade!

J’ai adoré la garrigue, 
on a vu des euphorbes, 
des cistes ladanifères, 
de la lavande, etc. 
On a même fait un 
herbier. Un herbier 
est un livre de plantes 
séchées et on a eu la 
chance de voir des 
orchidées sauvages et 
un eucalyptus.

Nous avons découvert un chêne 
multicentenaire, le chêne de Védas ! Il 
est très grand et nous avons mesuré sa 
circonférence : plus de six mètres !

Expression collective de la classe 
des CE1–CE2

A l’école, nous travaillons : on fait des 
maths et du français, de l’anglais, de 
l’art et du sport.
Mais nous ne sommes pas d’accord sur 
notre activité préférée…
Certains ont préféré notre sortie en 
garrigue, nous avons ramassé des 
plantes pour faire un herbier, nous 
avons beaucoup marché et nous avons 
pique-niqué (mais il n’y avait pas de 
toilettes!).
Et d’autres ont préféré la fête du sport. 
Nous avons découvert plusieurs sports 
dont le Fag-rugby et la thèque. Nous 
nous sommes amusés ensemble et 
nous avons dansé la Macarena. Nous 
avons goûté (c’est le meilleur pour la 
fin, car nous avons toujours faim!).
Pour finir, on a adoré notre année.

La classe de CM2
- Fête du sport
Le jeudi 25 et le vendredi 26 mai, toutes 
les classes de l’école ont participé à la 

fête du sport qui s’est passée au stade 
de foot et pour les autres ça s’est passé 
au gymnase, à la salle de danse, au 
judo, sur le terrain de tambourin qui 
est maintenant devenu un parking. 
Nous avons fait du judo (de la lutte), de 
la danse, du base-ball, du handball, de 
l’escalade, du tennis. L’après-midi nous 
avons disputé des matches de Flag-
rugby et de basket.

Chaque groupe était accompagné 
d’un parent et les maîtresses passaient 
de groupe en groupe pour vérifier si 
tout se passait bien.
Après tous les matches, nous nous 
sommes posés sur le terrain de foot 
pour nous reposer un peu puis le 
maire a remercié tous les participants 
d’avoir participé ou aidé. Juste après, 
des étudiants sportifs nous ont fait 
danser une petite chorégraphie. Enfin, 
nous avons goûté et la fin de journée 
est arrivée.

- Le théâtre
En mars, nous avons commencé le 
théâtre. Un jour par semaine, nous 
allons à la Friche Mimi. Au début, nous 
faisions des petits exercices dont le 
but était de voir dans lesquels nous 
excellions pour, à la fin, pouvoir créer 
notre pièce de théâtre.
En apprenant à connaître Julien, nous 
avons trouvé qu’il est très drôle et très 
gentil. Julien appelle les garçons «Bob» 
et les filles «Bobie» ou «Bobette». Ce 
qui est bien, c’est que Julien est à notre 

écoute et qu’il prend nos idées pour 
les réunir et en former une pièce de 
théâtre.

La maîtresse est très impliquée aussi et 
c’est  grâce à elle et à Julien qu’on peut 
aujourd’hui montrer notre pièce de 
théâtre à nos parents et à l’école.
La théâtre est un très belle expérience 
que nous vous conseillons.
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Les jeudi 25 et vendredi 26 mai, s’est 
déroulée la fête du sport au complexe 
sportif.
Tous les enfants, quel que soit leur âge, 
relais petite enfance, crèche et école 
élémentaire en ont bien profité.
Malgré l’absence de l’école maternelle, 

les deux journées se sont bien 
déroulées, sous la houlette de 
Hugo, qui a maîtrisé à merveille 
l’organisation.
Nous avons eu le privilège d’avoir la 
présence d’Hérault Sport qui nous a 
mis à disposition l’atelier ‘’escalade’’ 
avec animateurs chevronnés.
Le trampoline, l’échelle des pompiers, 
le parachute, le tunnel et le parcours 
moteur sont venus en complément.
Nous remercions tout particulièrement 
les animateurs de l’ALAE, les élèves 
du lycée Jean Mermoz qui ont permis 
que cet événement se déroule 
correctement.
Le rendez-vous est fixé pour l’an 
prochain, année des Jeux Olympiques. 

Fête du sport pour les enfants

Samedi 13 mai, dans la cour des 
anciennes écoles de la mairie, la 
crèche a fêté ses 30 ans d’existence. 
A cette occasion M. le maire, certains 
élus, les professionnelles qui étaient 
présentes à l’ouverture, certaines 
autres professionnelles et l’équipe 
actuelle ainsi que les familles qui 
ont pu se libérer se sont retrouvés 
autour d’un apéritif et d’un temps de 
«retrouvailles», avec une exposition 
de photos qui a permis de parcourir 
toutes ces années passées. La crèche 
a ouvert le 1er septembre 1993, avec M. 
Barral, le maire de l’époque et grâce 
aux financements de la CAF. Implantée 
à proximité des écoles et de l’ALAÉ 
(accueil de loisirs associé à l’école), 
elle permet des passerelles entre tous 

ces établissements et 
reste pratique pour les 
parents dont les enfants 
fréquentent ces diverses 
structures municipales.  
Environ 600 enfants, 
entre 1993 et aujourd’hui, 
ont pu bénéficier d’une 
place en crèche. Au fil 
des années, des travaux 
d’amélioration ont pu être réalisés pour 
répondre au mieux aux besoins des 
enfants et du personnel. Seulement 
trois directrices ont couvert toute cette 
période : Mme Chillauld de l’ouverture 
jusqu’à l’arrivée de Mme Viala-Seibt 
en 1999 et Mme Pyravelle depuis 
l’automne 2021.
L’équipe stable, modifiée par quelques 

départs à la retraite ou mutations, n’a 
eu de cesse de s’adapter aux besoins 
des familles et aux pédagogies 
nouvelles, comme l’itinérance ludique 
qu’il est possible de mettre en place 
grâce aussi à l’architecture innovante 
de l’époque. Avec la naissance de 
nombreux enfants sur la commune, 
la crèche a encore un grand avenir 
devant elle.

Les 30 ans de la crèche

L’année scolaire va laisser la place aux 
vacances d’été, cette année l’ALAÉ 
ouvre ses portes du lundi 10 juillet au 
vendredi 28 juillet ainsi que du lundi 
21 août au vendredi 1er septembre. Un 
programme complet est disponible sur 
le site de la mairie ainsi que dans le hall 
d’entrée de la maison de l’enfance La 
Clé Des Champs. 
Le centre sera fermé du lundi 31 
juillet au vendredi 18 août 
Pour une première entrée à 

l’école en septembre 2023 un 
dossier d’inscription et une lettre 
d’informations peuvent être récupérés 
à l’accueil de la mairie ou bien à 
la maison de l’enfance La Clé Des 
Champs au heures d’ouverture. 
Pour tout renouvellement 
d’inscription plus besoin de remplir 
une fiche de renseignements, une 
mise à jour de l’attestation d’assurance 
et des vaccinations suffira. Par contre 
attention c’est à vous d’enregistrer 

les documents et de faire les 
modifications en cas de changement 
de coordonnées téléphoniques ou 
autres. 
La rentrée se fera le lundi 4 septembre, 
ce jour-là exceptionnellement il 
n’y aura pas d’accueil du matin par 
contre la restauration et l’accueil du 
soir fonctionneront normalement sur 
inscription via le portail famille.

Été 2023 / Rentrée 2023

La mairie recrute des animateurs périscolaires pour la rentrée 2023
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Dans le cadre du projet du service « Eveil 
à la nature », le RPE a proposé aux enfants 
et aux assistantes maternelles :
• Le 9 février, une visite à la ferme 

Lamadoué à Murviel-les-Montpellier 
: matinée conviviale, à la découverte 
des lamas. M. Fortier et son stagiaire 
ont partagé avec nous leur passion 
et leur connaissance de ces animaux. 
Prendre le temps de les observer a été 
le fil conducteur de cette rencontre. 
Les enfants ont pu également les 
caresser, leur apporter du foin à l’aide 
d’une brouette et les nourrir.

• Le 21 mars, cette fois-ci, le rendez-vous 
était donné à l’Ecolothèque de Saint-
Jean-de-Védas. Ce fut l’occasion de 
s’approcher des lapins, de les nourrir 
et de les caresser. Après ce temps de 
soin, le groupe est allé à la rencontre 
des autres animaux du site.

• Le 20 avril, C’est à la mini ferme Beau 
Nez d’Ane à Gigean que petits et 
grands sont allés à la rencontre des 
chèvres, ânes, poules, lamas, alpagas.   
En cette période de printemps, quelle 
surprise de découvrir les chevreaux et 
la parade du paon.

• Le RPE a également proposé le 23 
mai une rencontre en soirée pour 
les assistantes maternelles sur les 
«comptines signées.» Julia Comte, 
intervenante, a présenté les intérêts 
de la communication associée à 
un geste. Les professionnelles ont 
également pu découvrir quelques 
comptines signées.

• Les 12 et 13 juin, le RPE a invité 
enfants et assistantes maternelles au 
spectacle «Petit Bout d’Pomme» de la 
compagnie Lugana. Une promenade 
musicale, poétique, où chaque 
trouvaille créée des surprises visuelles 
et sonores.

Les rencontres du Relais Petite Enfance Intercommunal Vène et Mosson

Les 12 et 13 juin dernier, le Relais Petite 
Enfance Intercommunal Vène et 
Mosson a convié assistants maternels 
et enfants à la représentation du 
spectacle Petit Bout de Pomme par 
la compagnie Lugana à Cournonsec, 
dans la salle des fêtes et au Temple.
De mélodies en polyphonie, de 
surprises visuelles en découvertes 
sonores ; Marie-Aude et Sarah, les 

musiciennes,  ont transporté petits et 
grands dans une parenthèse poétique 
et musicale.
Environ 130 enfants et 46 assistants 
maternels du territoire Vène et Mosson 
ont profité du spectacle suivi d’une 
collation proposée par le Relais Petite 
Enfance : un rafraîchissement qui a été 
le bienvenu !

Spectacle de fin d’année du Relais Petite Enfance Intercommunal Vène et Mosson
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Foire aux associations
La traditionnelle foire aux associations 
se déroulera dans le parc du château 
des Évêques le samedi 2 septembre de 
16h ouverture des stands à 19h.
Cette manifestation municipale 

sera clôturée par une Zumba Partie, 
encadrée par Djou de l’association 
Ainsi-danse.
L’ensemble des associations a reçu par 
mail et courrier postal un formulaire 

d’inscription qu’il faut impérativement 
retourner en mairie avant le 30 
juillet pour disposer d’un stand le 2 
septembre.

Concertation à venir
L’équipe municipale prépare une 
large concertation au sujet de la vie 
associative au sein de la commune. Il 
s’agit de faire se rencontrer le monde 
associatif et les acteurs politiques de 
la commune. L’objectif est d’établir 
un état des lieux des relations et des 
engagements réciproques qui sont 

actuellement instaurés.
De ce travail découlera  la mise en 
place d’une commission municipale, 
où des représentants du monde 
associatif seront présents, destinée à 
redéfinir certaines règles et des cadres 
d’utilisation des salles municipales aux 
sens large  et de celles du complexes. 

De ce travail devrait découler la 
création de divers outils, destinés à 
mieux définir les règles partenariales 
entre une association (droit et devoir) 
et une commune (droit et devoir) 
l’objectif étant de mettre en place 
cette  nouvelle politique en septembre 
2024.

Fête de l’école élémentaire
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Nettoyage de la campagne lavérunoise
Mobilisation citoyenne contre les 
dépôts sauvages, un réel danger 
pour notre environnement

Le samedi 17 juin les chasseurs en 
partenariat avec la municipalité, 
avaient organisé la traditionnelle 
matinée de nettoyage de la campagne 
et des chemins ruraux métropolitains.
Malgré la chaleur caniculaire de cette 
mi-juin, ce sont une cinquantaine de 
bénévoles qui ont sillonné notre belle 
campagne lavérunoise malmenée 
par des gens peu scrupuleux qui 
n’ont aucun respect pour notre 
environnement.
Ce sont 6 camions qui ont été remplis 
dont deux «archi pleins» et c’est une 
noria de camions communaux qui a 
fait de nombreux allers-retours vers les 
services techniques pour décharger.
Une matinée bien remplie pour tous 
ces amoureux de la nature qui ne se 
découragent pas et mettent un point 

d’honneur à enlever les dépôts qui 
défigurent et polluent notre belle 
campagne.

Vers 11h30 un retour en mairie pour se 
désaltérer, avant les grillades, offertes 
par le syndicat de chasse, qui furent 
appréciées par tous ces valeureux 
citoyens.
Malheureusement ces dépôts 
sauvages sont légion, tout au 
long de l’année, nous œuvrons 
avec le personnel du pôle ouest 
de la métropole pour les enlever 
régulièrement car un dépôt en attire 
un autre. Tout au long de l’année, 
les chasseurs qui sillonnent notre 
territoire, nous alertent régulièrement 
et permettent une intervention rapide.
Au moment où on prend enfin 
conscience que nous devons préserver 
notre planète, il faut savoir que 
l’abandon de déchets a des effets 
très néfastes sur l’environnement. 
En effet, ils peuvent constituer une 
source de pollution des sols, des eaux 

superficielles et souterraines, mais 
aussi de pollution de l’air en dégageant 
des substances toxiques. De plus, le 
dépôt sauvage augmente le risque 
d’incendie, d’intoxications et affecte 
directement les écosystèmes ; à terme, il 
contribue également au changement 
climatique... 

Depuis plusieurs années la commune 
a déjà engagé de nombreuses actions 
en faveur des économies d’eau sur ses 
installations que sont les écoles, salles 
communales et équipements sportifs : suivi 
précis des consommations, détection 
et réparation des fuites, installation 
de matériel hydro-économe (robinets, 
douches, WC etc.).
Signataire de la charte «commune 
économe en eau» proposée par 
l’Agence Locale de l’Energie et du 
Climat (ALEC), Lavérune poursuit 
ses efforts et obtient ce label pour 
la deuxième année consécutive. 
Cette année, outre les actions sur les 
bâtiments, c’est aussi au niveau des 
espaces verts que la commune a agi, 
par exemple avec le choix d’espèces 
moins gourmandes en eau pour la 
pelouse du stade ou encore avec 

l’équipement d’un véhicule équipé 
d’une cuve permettant d’arroser à 
partir de l’eau du forage communal à 
la place de l’eau potable.
Tous ces efforts sont payants puisqu’en 
2022, ce sont près de 700 m3 qui ont 
été économisés par rapport à l’année 
2021, soit 16% de la consommation de 
la commune !
Les habitants peuvent aussi agir :
• En signalant toute fuite ou 

désordre auprès de la mairie
• En agissant chez eux : relever 

régulièrement son compteur, 
installer des mousseurs économes 
sur ses robinets, une douchette 
économe… toutes ces actions 
peuvent vous faire économiser 
jusqu’à 200 euros par an sur votre 
facture d’eau !

Vous pourrez trouver toutes les 
informations sur le label « commune 
économe en eau » et les astuces pour 
économiser l’eau chez vous sur le site 
de l’ALEC (www.alec-montpellier.org – 
rubrique particuliers -> économiser).

Lavérune obtient à nouveau le label « commune économe en eau »

AVANT

APRÈS

En bordure du domaine public, 
l’entretien de la végétation privée reste 
à la charge des propriétaires dont la 

responsabilité est engagée en cas 
d’accident : taille des haies empiétant 
sur les trottoirs et voiries qui réduisent 

les largeurs et la visibilité... 

Rappel, élagage et entretien des haies en bordure des voies publiques
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L’année a été surprenante et riche en découvertes. Vous êtes 
venus nombreux admirer, écouter et applaudir les artistes. 
Nous vous remercions vivement pour votre présence !!!
C’est ainsi que cette saison culturelle s’achève…mais, pour ne 
pas rompre totalement le lien pendant la période estivale, 
nous vous proposons de nous retrouver le 21 juillet avec le 
duo Mélisande qui vous embarquera au son de la guitare 
vers les terres brésiliennes (concert Radio France , église 
Saint-Pierre-aux-Liens - 19h); puis le 10 août, date à laquelle 
vous pourrez profiter d’une séance de cinéma sous les 
étoiles (parc du Château – dès 19h).

En attendant la parution du nouvel agenda culturel, nous 
pouvons d’ores et déjà vous donner rendez-vous les 16 et 17 
septembre pour les Journées européennes du patrimoine 
que Christian Buono clôturera en chansons et, les 23 et 24 
septembre, pour le festival jeune public l’Herbe en Friche.
N’hésitez pas à répandre autour de vous ces informations !
Nous vous souhaitons un bel été  reposant et ensoleillé !!!

Une année riche en culture

Cinéma sous les étoiles
La «Métropole fait son cinéma»  s’est métamorphosée en 
«Cinéma sous les étoiles», une manifestation dédiée aux 
cinéphiles ainsi qu’aux familles, autour du patrimoine, de la 
gastronomie et du cinéma.

Au programme, le  jeudi 10 août, dans le parc du Château :

• 19h : accueil du public, ouverture de la buvette et de la 
restauration (Food trucks)

• 20h : bal participatif «Block Party» avec la Cie Radio 
Kaizman

• 21h30 : bande annonce, court métrage étudiant et film 
«Le Magicien d’Oz» de Victor Fleming, durée 1h41)


